CAP D’AGDE

Région : Languedoc-Roussillon.

Autorités maritimes : Bureau des Affaires Maritimes à Agde (rattaché au quartier de Sète) ; Capitainerie du Port de Cap d’Agde. 

Le port du Cap d’Agde comprend un port de plaisance de 2200 places et 16 postes pour les navires de pêche. On y dénombre 16 bateaux de pêche artisanale. Ces navires sont actifs surtout à partir du mois de mars jusqu’au mois d’octobre. Par mauvais temps, notamment en hiver, ces bateaux ne sortent pas ou restreignent leur activité à une zone très côtière ; quelques-uns préfèrent pratiquer la pêche en étang (Etang de Thau).

Les caractéristiques de la flottille des petits métiers sont les suivantes :

Jauge brute (TJB) : 1,32-4,21.

Puissance en kilowatts (kW) : 15-120.

Longueur hors-tout (LHT, m) : 5-10.

Les bateaux pratiquent en même temps ou consécutivement plusieurs métiers en fonction des espèces-cibles présentes dans les zones de pêche pendant les différentes saisons de l’année. Dans le port de Cap d’Agde il y a environ 30 pêcheurs.

Les zones de pêche traditionnelles des petits métiers s’étendent sur la côte rocheuse entre le Cap d’Agde et l’Ile Brescou devant le port. Les immersions de récifs artificiels effectuées depuis 1985 (par fonds de 17 à 30 m) et l’installation des filières immergées pour l’élevage des moules (Mytilus galloprovincialis), dans la zone côtière entre le port de Frontignan et le Grau d’Agde, ont modifié les habitudes des pêcheurs dans ce secteur. Le déplacement des pêcheurs vers ces structures artificielles a été probablement la conséquence d’une concentration de la ressource dans les aires susmentionnées. Les pêcheurs aux petits métiers y ont trouvé des zones qui leur permettent d’obtenir de bons rendements pendant presque toute l’année et en même temps, des endroits où caler les engins, protégés contre le chalutage illégal dans la bande des trois milles.

Il n’y a pas d’activité de transformation des produits pêchés.

Une coopérative de pêcheurs existe, qui s’occupe de vendre la marchandise aux mareyeurs ou à la criée du Grau d’Agde. En été, les produits de la pêche sont vendus aux particuliers directement sur le quai.

Dans tous les ports de la Méditerranée française les pêcheurs sont organisés en «prud’homie ». La prud’homie est une organisation professionnelle qui dispose de pouvoirs étendus pour organiser l’exercice de la pêche des communautés de pêcheurs.

